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Il n’est pas interdit d’informer de 
la localisation des radars sur 
Facebook
Le Monde fr avec AFP I 07.09 2016 à 12h05
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La décision de justice établit une importante jurisprudence concernant l'information 
de la localisation de radars. La Cour de cassation a confirmé la relaxe générale de 
membres d'un groupe Facebook antiradars, a annoncé mercredi 7 septembre 
l'avocat des prévenus. Cette décision de justice marque l'épilogue d'une affaire 
judiciaire débutée en 2014, lorsque douze membres d'un groupe Facebook qui 
donnait la localisation de radars en Aveyron avaient été jugés pour « soustraction à 
la constatation des infractions routières ».



 

 

 



 




